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Pas de salaire, de contrat, de fiche de
paie..mais des dépenses!

Par revandika, le 28/10/2012 à 20:25

Bonjour à tous, 
J’espère vraiment trouver ici, un semblant de réponse à mon cauchemars : 
Je répond à une annonce, sérieuse sur Monster pour un travail d'animateur commerciale pour
une Franchise.
On tombe d'accord, et je commence chez eux en août. On me donne la déclaration unique
d'embauche quelque jours plus tard (bizarre, j'ai été déclarée plus tard de 2 jours..) . sensée
avoir un véhicule de fonction pour me déplacer sur les différents point de vente, je fonctionne
sur remboursement de frais kilométriques en attendant...sauf que, pas de fiche de paie, ni de
salaire , ni contrat rien, pour août, ni pour septembre.... me faisant verbalement balader (on
va te virer 1000 euros, 2000 euros bref..) je décide de démissionner (he oui, je n'ai plus
d'argent pour mettre de l'essence dans ma voiture moi non plus sic!) bref, a ce jour, malgré
plusieurs relances, je n'ai toujours rien.(pas de fiche de paie, salaire attestation, contrat
solde...) Il y a une semaine j'ai solliciter l'aide de l'inspection du travail, qui a envoyer un
courrier les sommants de réagir..mais rien!! je crains de devoir aller au prud'homme...que me
conseillez vous? es ce que je peux avoir raison au niveau des prud homme ? j'ai des
justificatifs, 2 employés qui témoignent que j'ai bien travailler pour eux, la déclaration unique
d'embauche... logiquement, ils ne peuvent rien faire ??MERCI pour votre aide!

Par P.M., le 29/10/2012 à 10:03

Bonjour,
A priori, d'après votre exposé, vous avez les éléments nécessaires en y ajoutant le double de
la lettre de l'Inspection du Travail pour faire condamner l'employeur en travail dissimulé après
éventuellement alerte envoyée à l'URSSAF...

Par revandika, le 29/10/2012 à 10:23

Merci pour votre réponse, je vais de suite prendre contact avec eux
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